
Sujet national pour l’ensemble des centres de gestion organisateurs 

EXAMEN PROFESSIONNEL DE PROMOTION INTERNE 
D’INGÉNIEUR TERRITORIAL 

SESSION 2016 

ÉPREUVE DE PROJET OU ÉTUDE 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
L’établissement d’un projet ou étude portant sur l’une des options choisie par le 
candidat, au moment de son inscription. 

Durée : 4 heures 
Coefficient : 5 

SPÉCIALITÉ : INFORMATIQUE ET SYSTÈMES D’INFORMATION 

OPTION : SYSTÈMES D’INFORMATION GEOGRAPHIQUES (SIG), TOPOGRAPHIE 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 
nom ou un nom fictif, ni votre numéro de convocation, ni signature ou paraphe. 

 Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celles 
figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans 
votre copie. 

 Seul l’usage d’un stylo à encre soit noire, soit bleue est autorisé (bille non 
effaçable, plume ou feutre). L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou pour 
souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que l’utilisation 
d’un surligneur. 

 L’usage de la calculatrice autonome et sans imprimante est autorisé. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le 
jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

Ce sujet comprend 33 pages 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant 



 Vous préciserez le numéro de la question et le cas échéant de la sous-question auxquelles 
vous répondrez. 

 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 
tableaux, graphiques, schémas… 

Vous êtes ingénieur territorial, responsable du service SIG dans la communauté de 
communes de Piédanlo, regroupant 7 villes et 50 000 habitants. La commune centre de cette 
communauté de communes, Riskinon, est située à la confluence de deux rivières, ce qui la 
rend vulnérable au risque inondation.  

Vous répondrez aux questions suivantes : 

Question 1 (8 points) 

Dans un premier temps, le Directeur général des services, qui vient de prendre ses 
fonctions, vous demande de rédiger une note à son attention sur le risque inondation. Vous 
aborderez les aspects réglementaires, les impacts d’une inondation sur le territoire et le rôle 
de la communauté de communes en général et de la géomatique en particulier en termes de 
gestion de la crise.  

Question 2 (7 points)  

La communauté de communes participe à un exercice type SEQUANA pour octobre 2016. 
La fiche technique annexe A vous décrit l’ensemble de l’opération prévue. 

a - Vous préciserez les partenaires que vous devez mobiliser ainsi que les données 
géographiques que chacun doit vous apporter. 

b - Vous préciserez les outils adaptés nécessaires à la préparation de la gestion de la crise 
qui vous seront utiles lors de l’évènement. 

Question 3 (2 points)  

Vous expliquerez le positionnement du service SIG au sein de la cellule de crise. 

Question 4 (3 points) 

Dans une note, vous expliquerez comment vous gérez l’après-évènement. 

Liste des documents : 

Document 1 : « Quand la Seine submergera Paris » - www.lefigaro.fr - 13 mars 2015 - 
2 pages 

Document 2 : « Décret n° 2011-227 du 2 mars 2011 relatif à l’évaluation et à la gestion 
des risques d’inondation » - Ministère de l’écologie, du développement 
durable, des transports et du logement - 5 pages 
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Document 3 : « Développement durable face aux conséquences d’une inondation : la 
raison pour laquelle les communautés doivent intégrer la prise en 
compte de l’inondation dans leurs actions » - Centre Européen de 
Prévention du Risque d’Inondation - consulté le 17 décembre 2015 - 4 
pages 

Document 4 : « Une commune ou un EPCI »  - Centre Européen de Prévention du 
Risque d’Inondation - 19 octobre 2015 - 3 pages 

Document 5 : « Inondation : quoi de neuf ? » - décryptagéo le mag - Mai 2015 - 8 
pages 

Document 6 : « EU SEQUANA 2016 » - www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr - 
consulté le 19 octobre 2015 - 2 pages 

Document 7 : « Alès utilise un SIG pour annoncer les inondations » - www.bfmtv.com - 
25 mai 2004 - 3 pages 

Annexe A : « Fiche technique de l’évènement » - ville de Riskinon - 3 pages 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

3/33

http://www.atelier-taxeslocales.fr/


Paris sous les eaux. Ce scénario digne d’un roman de science-fiction pourrait bien un 

jour devenir réalité. Après 105 ans sans crue centennale de la Seine, la probabilité 

d’une inondation majeure ne cesse de croître. Pour y faire face, la capitale 

organisera à partir du 7 mars 2016 un grand exercice européen de simulation de 

crue. Mais la capitale est-elle vraiment prête à affronter une telle catastrophe ?

Par Renaud Toffier

Le 13 mars 2015

La crue de 1910
Janvier 1910. La référence. La crue qui a bouleversé Paris par sa soudaineté, 

causant d’immenses dégâts matériels, quatre ans avant la Grande guerre. 

Au commencement, il s’agit toujours de conditions météorologiques désastreuses. 

En cette fin de mois de janvier, la pluie tombe sans discontinuer. La saturation des 

nappes souterraines, gorgées d’eau après un été et un automne très pluvieux, 

accélèrent la fulgurante montée des eaux. 

Quand la Seine submergera Paris

Quand la Seine submergera Paris

http://www.lefigaro.fr/assets/crue-siecle-paris/

DOCUMENT 1

Le 20 janvier, la Seine est à 3,80 mètres.  6 jours plus tard, elle est à 7,39 mètres ! 

Sur le pont de l’Alma, on se presse pour voir la statue du zouave immergée 

jusqu’au cou, image devenue populaire dans les mémoires parisiennes. La Seine 

multiplie son débit par huit ; l’eau s’engouffre partout. Les boulevards se muent 

en larges rivières où circulent des barques de fortune. Dans les rues moins 

inondées, on se contente de quelques planches de bois disposées à même le sol. Le 

28 janvier, le pic est atteint : 8,62 mètres. Le métro parisien, vieux d’à peine 10 

ans, est inutilisable. C’est le retour des fiacres et des omnibus, tombés en 

désuétude avec l’arrivée de l’automobile.
Loin des clichés romantiques brassés par les gondoles vénitiennes, Paris sous les 

eaux se vit comme un quotidien de guerre : évacuations de familles, pénuries 

alimentaires, odeurs épouvantables, hygiène minimale, mises en garde contre les 

risques d’épidémie. Qui plus est, la décrue est lente. Les intempéries se 
poursuivent, si bien que la Seine ne regagne son lit qu’à la mi-mars. La fin d’un 

calvaire de deux mois. 
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Malgré l’impréparation des services de l’État, une seule victime est à déplorer. 

Mais l’immensité des dégâts est là : usines inondées, routes impraticables, tunnels 

de métro à reconstruire. À l’occasion du centenaire de la crue, une étude a estimé 

les dommages de l’époque à environ 1,6 milliard d’euros.

« On sent, on respire la présence de l'eau. On a l’impression 
d’être dans une ville assiégée, et par un insaisissable ennemi » 

(Reportage du Figaro, édition du 27 janvier 1910)

En 2015, à une époque où l’électricité n’est plus un luxe réservé aux classes 

bourgeoises mais une commodité élémentaire partagée par 10,5 millions de 

franciliens, les dommages directs d’une telle catastrophe pourraient atteindre 30 

milliards d’euros.

Paris en 1910 Paris en 2015

2,8 millions
d’habitants à Paris intra-muros

2,2 millions
d’habitants à Paris intra-muros

4,5 millions
d’habitants dans l’agglomération 

parisienne

10,5 millions
d’habitants dans l’agglomération 

parisienne

2,3% 100%

Quand la Seine submergera Paris

http://www.lefigaro.fr/assets/crue-siecle-paris/

d’abonnés à l’électricité d’abonnés à l’électricité

15 000
voitures dans Paris

550 000
voitures dans Paris

6
lignes de métro

14
lignes de métro
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Décret no 2011-227 du 2 mars 2011 relatif à l’évaluation
et à la gestion des risques d’inondation

NOR : DEVP1027257D

Publics concernés : services de l’Etat en charge de la prévention des risques d’inondation, Commission
nationale de l’eau, comités de bassin, agences de l’eau, collectivités territoriales, représentants des riverains et
des associations de protection de l’environnement, commissions locales de l’eau, établissements publics
engagés dans le domaine de l’eau, de l’urbanisme et de la gestion des risques naturels.

Objet : définition de la réglementation relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation.
Entrée en vigueur : immédiate.
Notice : la transposition de la directive européenne 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation

et à la gestion des risques d’inondation est réalisée au moyen de dispositions législatives, insérées dans la loi
no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, et de ce décret. Ce dernier
détermine les actions à mener et leurs responsables pour réaliser successivement : une évaluation préliminaire
des risques d’inondation dans chaque district hydrographique, en mobilisant au mieux l’information disponible
en la matière, laquelle débouche sur une sélection des territoires à risque d’inondation important, puis une
cartographie des surfaces inondables et des risques d’inondation pour ces territoires, enfin un plan de gestion
des risques d’inondation pour chaque district hydrographique, devant se décliner au niveau de ces territoires à
risque d’inondation important dans des stratégies locales proportionnées aux enjeux en présence et des plans
d’action locaux de gestion des risques d’inondation. Le décret précise également, au niveau national, le rôle
du ministre chargé de la prévention des risques majeurs qui doit définir une stratégie nationale de gestion des
risques d’inondation, réaliser une évaluation préliminaire des risques d’inondation nationale et identifier les
territoires à risque d’inondation important d’enjeu national.

Références : le code de l’environnement modifié par le présent décret pourra être consulté, dans sa
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement,
Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre

pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;
Vu la directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation

et à la gestion des risques d’inondation ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 120-1, L. 212-1, L. 566-1 et suivants, R. 213-13 et

suivants, R. 214-6 et R. 214-32 ;
Vu le décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives

individuelles ;
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 24 septembre 2010 ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

4 novembre 2010 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Il est créé au sein du titre VI de la partie réglementaire du code de l’environnement un
chapitre VI intitulé « Evaluation et gestion des risques d’inondation » ainsi rédigé :

DOCUMENT 2
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« CHAPITRE VI

« Evaluation et gestion des risques d’inondation

« Section 1

« Evaluation préliminaire
et stratégie nationale de gestion des risques d’inondation

« Sous-section 1

« Evaluation préliminaire des risques d’inondation

« Art. R. 566-1. − I. – Pour chaque bassin ou groupement de bassins délimité en application du I de
l’article L. 212-1, l’évaluation préliminaire des risques d’inondation mentionnée à l’article L. 566-3 a pour but
d’évaluer les risques potentiels liés aux inondations. Elle est fondée sur des informations disponibles ou
pouvant être aisément déduites, tels des relevés historiques et des études sur les évolutions à long terme, en
particulier l’incidence des changements climatiques sur la survenance des inondations.

« II. – L’évaluation préliminaire des risques d’inondation comprend au moins les éléments suivants :
« 1o Les cartes des bassins ou groupements de bassins, établies à l’échelle appropriée, comprenant les limites

des bassins hydrographiques, des sous-bassins et, lorsque le cas se présente, des zones côtières et indiquant la
topographie et l’occupation des sols ;

« 2o La description des inondations survenues dans le passé et ayant eu des impacts négatifs significatifs sur
la santé humaine, l’environnement, les biens, dont le patrimoine culturel, ou l’activité économique, pour
lesquelles il existe toujours une réelle probabilité que se produisent des événements similaires à l’avenir, y
compris la description de l’étendue des inondations et des écoulements, et une évaluation des impacts négatifs
qu’ont induit les inondations considérées ;

« 3o La description des inondations significatives survenues dans le passé, lorsqu’il est envisageable que des
événements similaires futurs aient des conséquences négatives significatives ;

« 4o L’évaluation des conséquences négatives potentielles d’inondations futures en termes de santé humaine,
d’environnement, de biens, dont le patrimoine culturel, et d’activité économique, en tenant compte autant que
possible d’éléments tels que la topographie, la localisation des cours d’eau et leurs caractéristiques
hydrologiques et géomorphologiques générales, y compris les plaines d’inondation en tant que zones de
rétention naturelle, l’efficacité des infrastructures artificielles existantes de protection contre les inondations, la
localisation des zones habitées, et des zones d’activité économique ainsi que les évolutions à long terme parmi
lesquelles les incidences des changements climatiques sur la survenance des inondations.

« Art. R. 566-2. − Le préfet coordonnateur de bassin réalise l’évaluation préliminaire des risques
d’inondation au niveau des bassins ou groupements de bassins, en associant les parties prenantes en application
de l’article L. 566-11.

« Il arrête l’évaluation préliminaire des risques d’inondation après avis des préfets de région et des préfets de
département concernés et de la commission administrative de bassin prévue à l’article R. 213-15 et la met à
disposition du public dans les lieux qu’il désigne, pour une durée qu’il détermine et qui ne peut être inférieure
à un mois.

« Art. R. 566-3. − A partir des évaluations préliminaires des risques d’inondation menées dans chaque
bassin ou groupement de bassins, le ministre chargé de la prévention des risques majeurs effectue au niveau
national une évaluation préliminaire des risques d’inondation désignant en particulier des évènements ayant un
impact national, voire européen. Il arrête cette évaluation, après avis du conseil d’orientation pour la prévention
des risques naturels majeurs, et fixe les modalités ainsi que la durée de mise à disposition du public qui ne peut
être inférieure à un mois.

« Sous-section 2

« Stratégie nationale de gestion des risques d’inondation

« Art. R. 566-4. − Le ministre chargé de la prévention des risques majeurs élabore en application de
l’article L. 566-4 la stratégie nationale de gestion des risques d’inondation, en concertation avec les parties
prenantes concernées au niveau national. A l’issue de l’évaluation préliminaire des risques d’inondation, il
arrête cette stratégie nationale après avis du conseil d’orientation pour la prévention des risques naturels
majeurs et du Comité national de l’eau.

« Cette stratégie nationale définit les grands objectifs de réduction des conséquences négatives potentielles
associées aux inondations, les orientations et le cadre d’action. Elle est rendue publique.

« Dans le cadre de cette stratégie nationale, le ministre arrête les critères nationaux de caractérisation de
l’importance du risque d’inondation, qui sont publiés au Journal officiel de la République française.
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« Section 2

« Sélection des territoires
à risque important d’inondation

« Art. R. 566-5. − I. – Le ministre chargé de la prévention des risques majeurs arrête la liste des territoires
dans lesquels il existe un risque important d’inondation ayant des conséquences de portée nationale, voire
européenne, identifiés dans les conditions fixées par le I de l’article L. 566-5.

« II. – En application du II de l’article L. 566-5, dans chaque bassin ou groupement de bassins, le préfet
coordonnateur de bassin sélectionne les territoires dans lesquels il existe un risque important d’inondation, en
associant les parties prenantes en application de l’article L. 566-11.

« III. – Le préfet coordonnateur de bassin arrête cette liste, après avis des préfets de région et des préfets de
département concernés et de la commission administrative du bassin, en y intégrant les territoires identifiés au
titre du I et situés dans le bassin ou groupement de bassins.

« Section 3

« Cartes de surfaces inondables
et cartes des risques d’inondation

« Art. R. 566-6. − I. – Les cartes des surfaces inondables prévues à l’article L. 566-6 couvrent les zones
géographiques susceptibles d’être inondées selon les scénarios suivants :

« 1o Aléa de faible probabilité ou scénarios d’événements extrêmes ;
« 2o Aléa de probabilité moyenne soit d’une période de retour probable supérieure ou égale à cent ans ;
« 3o Aléa de forte probabilité, le cas échéant.

« II. – Pour chaque scénario, les éléments suivants doivent apparaître :
« 1o Le type d’inondation selon son origine ;
« 2o L’étendue de l’inondation ;
« 3o Les hauteurs d’eau ou les cotes exprimées dans le système de Nivellement général de la France, selon le

cas ;
« 4o Le cas échéant, la vitesse du courant ou le débit de crue correspondant.

« Art. R. 566-7. − Les cartes des risques d’inondation prévues à l’article L. 566-6 montrent les
conséquences négatives potentielles associées aux inondations dans les scénarios mentionnés au I de l’article
R. 566-6, et exprimées au moyen des paramètres suivants :

« 1o Le nombre indicatif d’habitants potentiellement touchés ;
« 2o Les types d’activités économiques dans la zone potentiellement touchée ;
« 3o Les installations ou activités visées à l’annexe I de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du

Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la
pollution), qui sont susceptibles de provoquer une pollution accidentelle en cas d’inondation, et les zones
protégées potentiellement touchées visées à l’annexe IV, point 1 i, iii et v, de la directive 2000/60/CE du
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire
dans le domaine de l’eau ;

« 4o Les installations relevant de l’arrêté ministériel prévu au b du 4o du II de l’article R. 512-8 ;
« 5o Les établissements, les infrastructures ou installations sensibles dont l’inondation peut aggraver ou

compliquer la gestion de crise, notamment les établissements recevant du public.

« Art. R. 566-8. − Pour les territoires soumis à des inondations dues aux eaux souterraines, l’élaboration de
cartes des surfaces inondables et des cartes des risques d’inondation est limitée au scénario visé au 1o du I de
l’article R. 566-6.

« Art. R. 566-9. − Le préfet coordonnateur de bassin élabore, pour les territoires présentant un risque
important d’inondation dont il a arrêté la liste en application de l’article R. 566-5, les cartes de surfaces
inondables et les cartes des risques d’inondation, à l’échelle appropriée, en associant les parties prenantes en
application de l’article L. 566-11.

« Il arrête les cartes de surfaces inondables et les cartes des risques d’inondation, après avis des préfets de
région et des préfets de département concernés et de la commission administrative du bassin et les met à
disposition du public dans les lieux qu’il désigne.

« Section 4

« Plans de gestion des risques d’inondation

« Art. R. 566-10. − Conformément à l’article L. 566-7, le plan de gestion des risques d’inondation fixe les
objectifs en matière de gestion des risques d’inondation concernant le bassin ou groupement de bassins et les
objectifs appropriés aux territoires mentionnés à l’article L. 566-5. Pour contribuer à la réalisation de ces
objectifs, il identifie des mesures à l’échelon du bassin ou groupement de bassins.

« Les plans de gestion des risques d’inondation incluent les éléments définis dans la partie A de l’annexe de
la directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la
gestion des risques d’inondation.
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« Ces plans tiennent compte d’aspects pertinents tels que les coûts et avantages de leur mise en œuvre,
l’étendue des inondations, les écoulements des eaux, les zones ayant la capacité de retenir les eaux, comme les
plaines d’inondation naturelles ou les zones humides, la gestion des sols et des eaux, l’aménagement du
territoire, l’occupation des sols, la conservation de la nature, la navigation et les infrastructures portuaires.

« Les plans de gestion des risques d’inondation ne comprennent pas de mesures augmentant sensiblement, du
fait de leur portée ou de leur impact, les risques d’inondation en amont ou en aval, et notamment dans d’autres
pays partageant le même bassin ou groupement de bassins, à moins que ces mesures n’aient été coordonnées et
qu’une solution ait été dégagée d’un commun accord dans le cadre de l’établissement des plans de gestion des
risques d’inondation, ou dans le cas d’un bassin ou groupement de bassins s’étendant au-delà des frontières sur
le territoire d’un Etat membre de l’Union européenne, dans le cadre de la coordination prévue à l’article
R. 212-2.

« Les mises à jour ultérieures de ces plans de gestion des risques d’inondation incluent les éléments définis
dans la partie B de l’annexe de la directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007
relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation.

« Art. R. 566-11. − Le préfet coordonnateur de bassin élabore les plans de gestion des risques d’inondation
en associant les parties prenantes en application de l’article L. 566-11.

« Il coordonne l’élaboration et les mises à jour de ces plans avec les mises à jour des schémas directeurs
d’aménagement et de gestion des eaux définis à l’article L. 212-1.

« Art. R. 566-12. − I. – En application du II de l’article L. 566-12, le préfet coordonnateur de bassin
soumet à la consultation du public le projet de plan de gestion des risques d’inondation au moins un an avant
la date prévue de son entrée en vigueur, pendant six mois au moins, dans les services déconcentrés de l’Etat
désignés par le préfet et au siège de l’agence de l’eau, ou de l’office de l’eau le cas échéant, où un registre est
prévu pour recueillir les observations, ainsi que sur un site internet.

« Cette consultation est annoncée, au moins quinze jours avant son début, par la publication, dans un journal
de diffusion nationale et dans un ou plusieurs journaux régionaux ou locaux diffusés dans la circonscription du
bassin ou groupement de bassins, d’un avis indiquant les dates et lieux de la consultation ainsi que l’adresse du
site internet.

« II. – Deux mois au plus tard après le début de la consultation du public, le préfet coordonnateur de bassin
transmet pour avis aux parties prenantes mentionnées à l’article L. 566-11, aux préfets concernés et à la
commission administrative de bassin, le projet de plan de gestion des risques d’inondation. En l’absence de
réponse dans un délai de quatre mois à compter de la réception de la demande d’avis, les avis sont réputés
favorables.

« III. – Le plan de gestion des risques d’inondation est approuvé par arrêté du préfet de bassin et publié au
Journal officiel de la République française et dans un journal de diffusion nationale et dans un ou plusieurs
journaux régionaux ou locaux diffusés dans la circonscription du bassin ou du groupement de bassins. Il
mentionne l’adresse des lieux et du site internet où le plan de gestion des risques d’inondation est mis à la
disposition du public, la durée de cette mise à disposition qui ne peut être inférieure à un mois ainsi que les
informations prévues en matière d’évaluation environnementale.

« Art. R. 566-13. − En application de l’article L. 566-9, le préfet coordonnateur de bassin porte à la
connaissance du public les projets de modifications du plan de gestion des risques d’inondation, par voie
électronique, pendant un délai de deux mois au cours duquel une procédure électronique permet de recueillir
l’avis du public.

« Section 5

« Stratégies locales

« Art. R. 566-14. − Dans le cadre de la procédure d’élaboration du plan de gestion des risques d’inondation,
le préfet coordonnateur de bassin arrête, au plus tard deux ans après avoir arrêté la liste des territoires
mentionnés à l’article L. 566-5 et après avis des préfets concernés et de la commission administrative du
bassin, la liste des stratégies locales à élaborer pour les territoires à risque important d’inondation, leurs
périmètres, les délais dans lesquels elles sont arrêtées et leurs objectifs.

« Art. R. 566-15. − Un arrêté du préfet ou, lorsque le périmètre de la stratégie locale englobe un territoire
s’étendant sur deux ou plusieurs départements, un arrêté conjoint des préfets intéressés désigne les parties
prenantes concernées, ainsi que le service de l’Etat chargé de coordonner l’élaboration, la révision et le suivi de
la mise en œuvre de la stratégie locale sous l’autorité du ou des préfets concernés.

« La stratégie locale, élaborée en application des dispositions de l’article L. 566-8, est approuvée par arrêté
du préfet ou, lorsque le périmètre de la stratégie locale englobe un territoire s’étendant sur deux ou plusieurs
départements, un arrêté conjoint des préfets intéressés, après avis du préfet coordonnateur de bassin. Elle est
rendue publique.

« Art. R. 566-16. − La stratégie locale comporte :
« 1o La synthèse de l’évaluation préliminaire des risques d’inondation dans son périmètre ;
« 2o Les cartes des surfaces inondables et les cartes des risques d’inondation pour les territoires mentionnés à

l’article L. 566-5 et inclus dans son périmètre ;
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« 3o Les objectifs fixés par le plan de gestion des risques d’inondation pour les territoires mentionnés à
l’article L. 566-5 et inclus dans son périmètre.

« La stratégie locale identifie des mesures, à l’échelle de son périmètre, relevant des catégories mentionnées
aux 1o, 2o, 3o et 4o de l’article L. 566-7 et concourant à la réalisation des objectifs fixés par le plan de gestion
des risques d’inondation. Elle identifie notamment les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde
adaptées aux territoires concernés.

« Les stratégies locales ne comprennent pas de mesures augmentant sensiblement, du fait de leur portée ou
de leur impact, les risques d’inondation en amont ou en aval, à moins que ces mesures n’aient été coordonnées
et qu’une solution ait été dégagée d’un commun accord dans le cadre de l’établissement des stratégies locales.

« Art. R. 566-17. − Le préfet coordonnateur de bassin réalise la synthèse des stratégies locales de son bassin
ou groupement de bassins finalisées pour l’inclure dans le plan de gestion des risques d’inondation.

« Section 6

« Dispositions communes

« Art. R. 566-18. − Lorsqu’un bassin ou groupement de bassins s’étend au-delà des frontières sur le
territoire d’un Etat membre de l’Union européenne, le préfet coordonnateur de bassin est chargé, sous l’autorité
du ministre des affaires étrangères, d’assurer avec les autorités compétentes de cet Etat l’échange
d’informations pertinentes relatives à l’évaluation préliminaire des risques d’inondation mentionnée à l’article
L. 566-3, la coordination pour l’identification des territoires mentionnés à l’article L. 566-5, l’échange
d’informations préalables à l’élaboration des cartes des surfaces inondables et des risques d’inondation
mentionnées à l’article L. 566-6, et la coordination lors de l’élaboration du plan de gestion des risques
d’inondation mentionné à l’article L. 566-7. »

Art. 2. − I. – A l’article R. 122-17 du code de l’environnement, il est inséré un 17o ainsi rédigé :
« 17o Plans de gestion des risques d’inondation prévus par l’article L. 566-7. »

II. – Au 2o du II de l’article R. 213-16 du code de l’environnement, après les mots : « et à la prévention des
risques d’inondations ; », sont ajoutés les mots : « il contribue à l’évaluation préliminaire des risques
d’inondation mentionnée à l’article L. 566-3, à la sélection des territoires mentionnée à l’article L. 566-5, à
l’élaboration des cartes des surfaces inondables et des cartes des risques d’inondation mentionnées à l’article
L. 566-6, et à l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi du plan de gestion des risques d’inondation mentionné
à l’article L. 566-7 ; ».

III. – Au c du 4o du II de l’article R. 214-6 du code de l’environnement, après les mots : « ou le schéma
d’aménagement et de gestion des eaux », sont ajoutés les mots : « et avec les dispositions du plan de gestion
des risques d’inondation mentionné à l’article L. 566-7 ; ».

IV. – Au c du 4o du II de l’article R. 214-32 du code de l’environnement, après les mots : « ou le schéma
d’aménagement et de gestion des eaux », sont ajoutés les mots : « et avec les dispositions du plan de gestion
des risques d’inondation mentionné à l’article L. 566-7 ; ».

Art. 3. − La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre
de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 2 mars 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT
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Développement durable face aux conséquences d’une inondation : 
la raison pour laquelle les communautés doivent intégrer 

la prise en compte de l’inondation dans leurs actions 

Ce ne sont pas tant les inondations qui sont préoccupantes, que leurs conséquences sur la vie des 
personnes, le fonctionnement des villes et de leurs réseaux, la continuité de services et donc 
l’attractivité et la compétitivité des territoires. La plupart des villes se sont construites au bord d’un 
cours d’eau ou d’une mer : elles seront donc un jour touchées, les conséquences peuvent être graves 
mais une anticipation et une adaptation sont possibles, dont la mise en œuvre est davantage entre 
les mains des collectivités que de l’Etat : il ne faut pas se reposer sur le rôle ou la capacité à agir de 
l’Etat et attendre ! Agir dès maintenant est possible et sera efficace. Cela concerne toutes leurs 
missions et leurs compétences : ce serait une erreur de cantonner la question de la prévention des 
inondations aux seuls services gestionnaires des cours d’eau ou des réseaux d’assainissement ; 
l’accueil des entreprises, les transports publics, les déchets, l’eau potable, le logement, l’action 
sociale, tous ont à anticiper, pour être mieux préparés à faire face et être ainsi capables de remettre 
plus rapidement la ville en état d’assurer les services qu’en attendent ses habitants.  

L’inondation : une certitude et un risque très fréquent à l’échelle de vie d’un territoire 

Une inondation est très fréquente au regard de la vie d’une ville : chacune de nos grandes 
métropoles en a connu en moyenne 2 à 3 par siècle entre le XV° et le XIX° siècle. Le XX° siècle a été 
plus calme, de manière générale, et on ne sait pas pourquoi : ce n’est pas vraiment « normal ». Les 
villes que nous sommes en train de concevoir devraient être inondées une à plusieurs fois par siècle. 

Un quartier construit pour 80 ans a 2 « chances » sur 3 (65% de probabilité) de subir une inondation 
centennale et donc 1 sur 3 seulement de ne pas être atteint par une inondation. Et pratiquement 95 % 
chances sur cent de subir une crue « 50 ans » ou un orage urbain de même rareté. C’est 1.000 fois 
plus fréquent qu’un incendie qui endommagerait tous ces biens en même temps ! 

L’inondation ne provient pas seulement des rivières ou des fleuves 

Les nappes phréatiques en vallée et dans les coteaux peuvent provoquer des inondations de cave et 
saturer les réseaux d’assainissement, rendant les débordements pluviaux plus dommageables. En 
bordure de mer, l’inondation peut provenir de la montée des eaux de mer sous l’effet de dépression 
ou du vent (et bientôt aussi de la remontée du niveau marin) et de la difficulté d’évacuation des 
eaux en mer. 

Mais surtout, nos villes peuvent aujourd’hui s’inonder elle-même lors d’orages ou de pluies longues. 
L’imperméabilisation grandissante et le dimensionnement des réseaux pour des évènements de 
fréquence décennale ou vingtennale conduisent ceux-ci à déborder plus facilement : la ville inonde 
la ville, ce que les anglais ont découvert à deux reprises, à leurs dépends, en 2000 et 2007. C’est une 
préoccupation centrale à Rotterdam, Dublin, Anvers, Hambourg, comme à Marseille ou Bordeaux. 

L’inondation a une très forte capacité d’endommagement 

Un bâtiment ou une entreprise inondés plus de 24 heures sous une hauteur d’eau dépassant 30 à 
50 cm subit des dégâts très importants qui peuvent compromettre la sécurité du bâtiment lui-même. 
Les experts sont formels : un bien inondé pendant quelques jours demande plusieurs mois avant 
d’être remis en état et d’être opérationnel ! Et pendant ce temps là, il n’est pas possible de l’utiliser 
pour sa mission première : logement, bureaux, accueil, etc. C’est une vraie perturbation à anticiper. 

DOCUMENT 3

11/33



L’inondation peut paralyser et immobiliser la vie en dehors de la seule zone inondable 

Les réseaux et services publics endommagés « propagent » des conséquences négatives : voies de 
communication, moyens de transport, énergie (via les transformateurs en zone inondable), réseaux 
de chaleurs, équipements d’eau et d’assainissement (généralement installés dans les axes de 
drainage où passera le flux de la crue !), télécommunications, opérations bancaires, etc. 

Les personnes et les biens touchés en zone inondable ne sont plus opérationnels, mais peuvent 
bénéficier de la solidarité nationale du régime Cat-Nat. Des personnes et des biens hors zone 
inondable peuvent ne plus pouvoir se déplacer ni travailler et les conséquences dommageables ne 
sont pas couvertes par l’assurance puisqu’elles ne sont pas atteintes. Certaines villes et agglos 
peuvent se trouver coupées en deux pendant une semaine ou plus, avec des conséquences 
économiques plus graves que celles d’une grève générale ! 

Des dévastations importantes par leur ampleur géographique 

L’inondation est le seul évènement aujourd’hui capable de toucher simultanément un fleuve et ses 
affluents sur un important linéaire entre leurs sources et leurs embouchures : les crues généralisées 
de Seine (1910, 1923, 1955), de Loire (1825, 1846, 1956, 1866, 1907, 2003), de Rhône (1856, 1940), du 
Rhin (1999), de Meuse (1995,1999) ou de Garonne (1856, 1930) en sont des exemples concrets. 

Pour chacun de ces évènements qui se reproduira à l’avenir, il faudra remettre en état en même 
temps plusieurs dizaines de milliers de logements ou quelques milliers d’entreprises : c’est le défi 
qu’ont eu à relever l’Oder, la Vistule, le Danube et leurs affluents, le Royaume-Uni dans les 15 
dernières années, et qui leur a pris souvent plusieurs années ! Quel programme aujourd’hui en 
France existe et a montré sa capacité à remettre en route autant de logements et d’entreprises dans 
un temps raisonnable ? Surtout à un moment où tout le monde voudra accéder aux mêmes 
ressources en même temps, et que le territoire sera atteint dans ses infrastructures de base, 
nécessaires à la reconstruction (routes, réseau électrique, réseau bancaire, etc.). 

Des villes devenues beaucoup plus sensibles et dommageables 
Les crues historiques auront des conséquences graves et des répercussions nombreuses en dehors de 
la zone inondable : c’est la structure même de nos villes qui en est à l’origine. 
Les réseaux et services publics dont nous dépendons sont très sensibles et peu résilients : eau, 
électricité, assainissement, transport, télécommunications, services de santé, service bancaires, etc. 
seront interrompus. Ils interagissent et l’interruption de l’un aggrave celle d’un autre. L’inter-
dépendance des réseaux et des services en ville est un facteur de fragilité à anticiper. 
Sans anticipation, certains réseaux ou bâtiments (TCSP, hôpital, réseau chaleur, etc.) peuvent 
demander six mois, un an ou plus de réhabilitation avant de pouvoir à nouveau fonctionner. 
Nos modes de construction résistent mal à l’eau : à cause de l’isolation ou des modes de construction 
choisis, peu compatibles avec une submersion, nous produirons beaucoup de déchets et devrons 
réaménager presque entièrement les logements et les bâtiments touchés. 

Bruxelles interpelle nos pratiques au nom de la compétitivité et de l’attractivité 
A voir ce que des grandes villes comme Prague, Dresde, Cologne, Breslau, Varsovie et d’autres ont 
perdu en terme de compétitivité économique à la suite des inondations entre 1990 et 2002, la 
commission européenne a imposé à chaque Etat une directive sur la prévention et la gestion des 
conséquences négatives des territoires, au nom de l’attractivité et de la compétitivité de l’Europe. 
Face aux conséquences des inondations pour nos concitoyens et la compétitivité de nos territoires, 
Bruxelles tire la sonnette d’alarme et dit : l’inondation c’est un territoire qui aura du mal à se relever 
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s’il n’anticipe pas ! Une crue « centennale » est un évènement « moyen » et nous devons pouvoir 
faire face à plus grave sans perdre notre attractivité. Il en va de la place de nos villes dans le Monde. 

Des dommages finalement très lourds lorsqu’ils sont ramenés à ce que le territoire 
devrait provisionner « en moyenne chaque année » pour faire face aux coûts 

Le montant des dommages directs et indirects est vite insupportable pour la collectivité, car ils 
représentent plusieurs centaines de millions d’euros, voire 1 à 2 milliards si on intègre toutes les 
conséquences indirectes hors de la zone inondable et tient compte d’effets évidents sur le moyen 
terme, comme l’atteinte à l’image de marque, les conséquences d’une reconstruction qui peut durer 
plusieurs années ou l’interruption de certains réseaux propageant les effets de l’inondation. 

Il faut bien voir que la plupart ne sont pas pris en charge par le régime Cat Nat et donc qu’ils 
pèseront sur l’activité du territoire, sans possibilité de transfert de cette charge sur l’assurance ou la 
solidarité nationale ! Il est clair que pour chaque grande ville française, une inondation grave laissera 
plusieurs centaines de millions d’euros de dommages à supporter par les acteurs économiques, les 
collectivités, les opérateurs de réseaux et les habitants. Si de tels dommages apparaissent déjà pour 
des crues de période de retour 50 à 70 ans, qu’ils augmentent pour une crue centennale et encore 
pour une crue plus rare, la somme cumulée des dommages que la ville aura à supporter sur sa durée 
de vie dépasse vite la dizaine de milliards d’euros. Cela correspond à un dommage « moyen » de 
l’ordre de 10 à 200 millions d’euros par an, voire plus sur des très grosses agglomérations, montant 
que le territoire devrait intégrer dans son fonctionnement économique et « capitaliser » par avance, 
pour être sûr de faire face à tous les évènements de crue qu’il aura à supporter. 

L’inondation une réalité, oui – une fatalité, non : 
anticiper c’est vital, s’adapter est capital et ne pas aggraver est fondamental 

On commence à bien connaître les fragilités de nos villes et on peut anticiper les conséquences 
négatives. En innovant, on peut concevoir des bâtiments aussi peu dommageables que possible. 
Idem pour tous les réseaux, si on prend l’inondation comme une donnée de base dès la conception. 

Il ne faut pas nier les conséquences très graves sur la vie d’un territoire qui peut s’arrêter plusieurs 
mois, voire un an ou plus (cf. La Nouvelle Orléans sans hôpital pendant 5 ans après l’inondation !). 
Il faut les regarder en face, car cela permet d’envisager les adaptations nécessaires et de les inscrire 
dans toute évolution de la ville, dans la durée. 

Anticiper s’avère alors vital pour l’économie, l’attractivité, la compétitivité et l’image de marque.  

Tous les services d’une communauté de communes ou d’une agglomération concernés 

A regarder de plus près, presque tous les services sont concernés : 

ü Les services techniques pour les infrastructures qu’ils gèrent : eau potable, assainissement, 
transports en commun, TCSP, énergie, communication, espaces verts, déchets, etc. Ils 
peuvent adapter les infrastructures pour réduire les dommages, ils peuvent anticiper la 
gestion de la crise et préparer un fonctionnement en mode dégradé, ils peuvent aider à 
remettre rapidement en état de fonctionnement, pour limiter les conséquences de 
l’interruption sur la vie locale. Le service déchets doit intégrer la gestion des déchets post 
catastrophes dans ses pratiques. 

ü Les services habitat et social : identification des personnes fragiles, volet inondation dans des 
OPAH ou des opérations ANRU, anticipation de l’accompagnement post-crise par un plan 
de continuité de l’activité. 
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ü Les services portant des démarches stratégiques comme l’Agenda 21, le plan Climat ou le 
SCOT sont des moteurs car l’intégration de la réduction des conséquences dommageables 
des inondations doit s’inscrire concrètement dans ces démarches, sinon elle ne se mettra pas 
en œuvre de manière « durable ». 

ü Equipements : tout équipement propriété de la collectivité participe à rendre la crise plus 
facile à gérer et moins coûteuse pour la collectivité et le territoire. En zone inondable, il sera 
rendu le plus résilient possible et la mission qu’il remplit sera étudiée s’il venait à être 
inondé ; hors de la zone inondable, il participera à la gestion de la crise et de la post-crise. 

ü Ressources humaines et continuité d’activité : le personnel lui-même peut être inondé ou 
alors indisponible suite à la perturbation et l’interruption des transports et communications ; 
le personnel mobilisé sur le terrain peut être exposé à des risques à intégrer dans le DoCu 
risques ; la crise et la post-crise demandent une continuité d’activité qui se planifie. 

ü Communication : la pré-crise, la crise et la post-crise demandent une communication qu’il 
faut anticiper et qui peut participer à préserver le territoire et son image de marque. 

Ainsi toute action d’une collectivité peut l’aider à mieux anticiper les conséquences, à réduire les 
dommages dont elle aura elle-même à supporter les coûts non pris en compte par l’assurance et le 
régime Cat-Nat, à assurer une continuité d’activité indispensable voire exacerbée par la crise et à 
communiquer de manière pertinente en direction des populations et des entreprises. Si la collectivité 
ne s’y prépare pas, aucun autre partenaire, et encore moins l’Etat, ne viendra la relayer sur ces 
missions qui relèvent de sa compétence. C’est son image de marque, voire dans certains cas sa 
responsabilité, qui seront en jeu et pourraient être contestées. 

Adaptation à l’inondation et adaptation au changement climatique : même innovation, 
même intérêt pour l’avenir durable des territoires, même rentabilité  

On est aujourd’hui face à l’inondation, dans un même défi d’adaptation innovante, que face aux 
conséquences du changement climatique sur le confort des bâtiments et sur le fonctionnement de la 
ville. Il faut faire des villes qui seront capables de faire face et dans lesquelles on pourra vivre 
lorsque les conséquences négatives apparaîtront. 

L’expérience conduite avec des entreprises qui se sont adaptées à l’inondation montre que la 
réduction des dommages peut être conséquente (pour certaines, on peut diviser les dommages par 
2), une part importante des gains consistant à redémarrer le plus vite possible. On ne dispose pas de 
résultats chiffrés sur des villes mais il est certain que des gains importants sont possibles. 

Une association nationale des collectivités exposées aux conséquences dommageables 

Face à une problématique aussi vaste et complexe, qui met en jeu le fonctionnement et l’avenir de 
nos villes, les collectivités ont besoin d’un lieu pour disposer d’une information ciblée, bénéficier 
d’échanges, participer à des projets pilotes et représenter leurs intérêts au niveau national dans les 
groupes de travail mis en place par l’Etat. 

Plusieurs communautés ou Agglo ont déjà rejoints le CEPRI sur des projets novateurs : réduction de 
la vulnérabilité de l’habitat, gestion des déchets, plan de continuité d’activité, rénovation urbaine, 
gestion des digues propriété de la collectivité, élaboration d’une stratégie globale, etc. 

Rejoindre et soutenir le CEPRI, association nationale de collectivités territoriales, c’est donner aux 
collectivités la chance de disposer d’un outil performant. 

Nicolas-Gérard CAMPHUIS, directeur du CEPRI 
Centre européen de prévention du risque d’inondation, www.cepri.net 
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Une commune ou un EPCI

Le Maire est au cœur des dispositifs de prévention et de réduction des risques d’inondation, car
c’est lui qui a en charge la vie et l’avenir de son territoire. Il est donc un acteur central pour réduire
les conséquences des inondations et faire en sorte que sa commune se relève le plus vite possible
d’une inondation. Il travaillera en ce sens avec les EPCI auxquels il a délégué, sous son contrôle, des
services et des missions.

Une inondation ce n’est pas tant un cours d’eau ou une mer qui déborde, mais bien un territoire qui
souffre des impacts et qui a du mal à se relever. C’est bien l’aménagement du territoire, entre les mains
des élus communaux et des EPCI, qui est au cœur de la réduction des conséquences dommageables des
inondations. 

 

Pour sortir d’une vision de la prévention des inondations trop souvent limitée à l’élaboration,
généralement conflictuelle, du PPR, le CEPRI a élaboré des argumentaires à destination des élus de
différentes collectivités et EPCI. Il désirait attirer leur attention sur l’étendue de leur véritable capacité à
intervenir, pour faire en sorte que la prochaine inondation inévitable ne se révèle pas une catastrophe par
manque d’anticipation. 

 

Cette nouvelle vision réconcilie développement durable et prise en compte des risques. Elle permet aussi
de s’inscrire de manière positive dans la mise en œuvre de la Directive inondation, qui veut préserver
autant les vies humaines que la compétitivité et l’attractivité des territoires européens. 
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La prise en compte du risque naturel dans l’aménagement du territoire communal.

 

A partir des informations communiquées par l’Etat (porter à connaissance), la Commune peut se doter
d’un document local d’urbanisme, chargé notamment de distinguer différentes zones en fonction de leur
affectation et de déterminer les possibilités de constructions sur celles-ci. Le document en cause peut être
élaboré à une échelle intercommunale (il l’est nécessairement dans le cadre du schéma de cohérence
territoriale) et peut être plus ou moins complexe (plan local d’urbanisme ou carte communale). Dans tous
les cas, les documents locaux d’urbanisme prennent en considération les risques naturels (L. 121-1 du
Code de l’urbanisme). Naturellement, cette prise en compte trouve à s’appliquer lors des opérations
d’urbanisme mises en œuvre par la commune (par exemple, les zones d’aménagement concerté). Pour
sauvegarder les populations les plus directement exposées à un risque majeur, notamment de crue
torrentielle, la commune, comme l’Etat, peut demander l’expropriation des biens menacés (L. 561-1 du
Code de l’environnement). 

Le contrôle de l’exposition aux risques naturels dans le cadre de l’instruction des déclarations et
demandes d’autorisation d’urbanisme.

 

Le maire peut agir au nom de la commune en présence d’un document local d’urbanisme ou de l’Etat. Dans 
le cas contraire, il a l’obligation, sous peine d’engager sa responsabilité, de prendre en compte lerisque d
’inondation, en s’opposant au projet qui lui est soumis ou en lui imposant des prescriptionsspéciales, sur le 
fondement des dispositions d’ordre public de l’article R. 111-2 du Code de l’urbanisme . 

L’aménagement, l’entretien et l’exploitation des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau.

La commune a la possibilité de disposer d’un domaine public fluvial notamment par transfert du domaine
public fluvial de l’Etat (art. L.3113-1 à 4 du code général de la propriété des personnes publiques).
Dans les conditions de droit commun, elle peut également être amenée à gérer une partie d’un cours d’eau
non domanial. Elle est alors tenue par les obligations pesant sur les propriétaires. 

Par ailleurs, lorsqu’un propriétaire riverain d’un cours d’eau non domanial ne s’acquitte pas de son
obligation d’entretien (issue de l’article L. 215-14 du Code de l’environnement), la commune peut
réaliser ou faire réaliser les travaux d’entretien aux frais du propriétaire défaillant, après lui avoir adressé
une mise en demeure infructueuse (article L. 215-16 du code de l’environnement). 

Enfin, dans le but notamment de lutter contre le risque d’inondation, la commune peut assurer des
opérations de gestion et d’entretien des cours d’eau au titre de l’article L. 211-7 du Code de
l’environnement, dans des conditions procédurales dérogatoires (L. 215-15-I du Code de
l’environnement). 
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L’exercice par le maire des pouvoirs de police administrative générale.

En tant qu’autorité de police administrative, il appartient au maire de prendre toutes les mesures
nécessaires pour prévenir les troubles à l’ordre public entendu comme la sûreté, la sécurité et la salubrité
publiques. Cela implique notamment la prévention des inondations (L. 2212-2-5° du Code général des
collectivités territoriales), dans le respect des compétences dévolues aux autorités étatiques en la
matière. En cas de carence avérée de l’autorité municipale, le préfet de département peut intervenir à titre
supplétif, au risque d’engager la responsabilité de la commune (C.A.A. Marseille, 26 janvier 2004,
Ministre de l’Intérieur, requête n° 99MA01796) 

L’exercice de la police de l’urbanisme.

Il appartient au maire de faire constater toutes les infractions au droit de l’urbanisme et d’ordonner au
besoin l’interruption des travaux réalisés en infraction (absence ou méconnaissance de l’autorisation), en
vertu des articles L. 480-1 et L. 480-2 du Code de l’urbanisme, lesquels sont également applicables en
cas de méconnaissance des dispositions d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles (L. 562-5
du Code de l’environnement). C’est une mission que le maire exerce au nom de l’Etat, et non en tant que
représentant de la commune. En cas de faute, seule la responsabilité de l’Etat est engagée. 

La commune, en tant que collectivité territoriale, peut toutefois demander au juge civil la démolition ou la
mise en conformité d’un ouvrage exposé à des risques naturels prévisibles, en cas d’absence ou de
méconnaissance de l’autorisation d’urbanisme (L. 480-14 du Code de l’urbanisme). 

Le maire, en cas d’inexécution d’une mesure de démolition ou de mise en conformité prononcée par le
juge pénal, peut faire procéder aux travaux nécessaires aux frais et risques du bénéficiaire des travaux (L.
480-9 du Code de l’urbanisme). 

La diffusion de l’information sur le risque.

 

Interface privilégiée entre les citoyens et les administrations publiques, la commune est l’échelon
opérationnel de l’organisation du droit à l’information sur les risques majeurs, tel qu’il résulte de l’article
L. 125-2 du Code de l’environnement. Cette information publique est à la charge du maire, qui doit
organiser une réunion publique au moins tous les deux ans, assisté des services de l’Etat. Cette
information est consignée dans un document d’information communal sur les risques majeurs établi par le
maire (R. 125-11 du Code de l’environnement). Selon la nature du risque, les consignes de sécurité
fixées dans le document d’information communal sur les risques majeurs peuvent faire l’objet d’un
affichage organisé par le maire (y compris dans des immeubles privés). Le maire, de concert avec le
préfet, doit également informer les populations des incidents ou accidents présentant un danger pour la
sécurité civile, la qualité, la circulation ou la conservation des eaux, de leurs circonstances et de leurs
conséquences prévisibles (L. 211-5 du Code de l’environnement). 
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Inondations: 
uoi de neuf? 

La prévention contre les inondations 
s'est toujours appuyée sur les cartes 
tèmes d'information géographique. ~--.l 

Depuis cinq ans, la géomatique 
rend de lus d'im ortance. 

~I::!!!! 

a. F. , PARI 

cv 
DÉCRYPTAGéO LE MAG MAI2015 
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Le principal risque naturel susceptible d’affecter l’Ile-de-France est celui d’une crue. Il est assuré qu'un jour la 
Seine débordera de son lit, comme ce fut le cas en 1910. La gestion de cet événement nécessitera 
l'engagement de moyens de grande envergure.

Une crue majeure est difficilement prévisible. Devant un phénomène apparemment peu menaçant, tout 
l'enjeu est de maintenir pouvoirs publics, opérateurs et citoyens en veille, prêts à y faire face.

Une crue centennale de la Seine (une chance sur 100 de se produire chaque année), selon une récente 
étude de l'OCDE, une telle crue causerait 30 milliards d'euros de dommages matériels et aurait un impact sur 
la vie quotidienne de l'ensemble des franciliens.

Au delà de la question des moyens de sécurité civile qui seront déployés au moment où la crue surviendra, il 
s'agit également de préparer au mieux l'avant-crue (quelle planification ? quelle sensibilisation ?) et l'après 
crue (reprise de la vie économique, retour dans les lieux de vie, réhabilitation des réseaux).

En application de la loi de modernisation de la Sécurité Civile de 2004 et du Code de la Défense (art 
L 1324-1 et R 1324-1), l’entraînement à la gestion de crise est devenu une obligation.

En 2010 déjà, la Zone de Défense et de Sécurité de Paris avait organisé l'exercice « En Seine 2010 », 
permettant de finaliser la disposition spécifique inondation alors en cours d'élaboration. Cette session 
d'exercices portait à la fois sur le rétablissement des secteurs

 

d'activité (avec la participation d'une 
quarantaine d'entités représentant les principales fonctions socio-économiques) et sur le fonctionnement du 
Centre de Crise Zonal.

C'est avec le même objectif que, du 7 au 18 mars 2016, la Préfecture de Police organise un exercice de 
simulation de crue.

Baptisé EU Sequana 2016 , en lien avec le soutien apporté par l'Union européenne dans sa préparation et 
son financement, cet exercice

 

simulera la montée des eaux de la Marne et de la Seine et leur débordement, 
entraînant des inondations.
L’objectif premier d'EU Sequana 2016 est de tester la coordination des acteurs de la gestion de crise. La 
chaîne de la prise de décision sera également testée dans son ensemble et des moyens seront déployés sur 
le terrain. Tous les niveaux de prise de décision seront sollicités :

L’Union européenne  via son Mécanisme Européen de Protection Civile,

Au niveau national le Centre Interministériel de Crise  (CIC) piloté par le Ministère de l’Intérieur,

Au niveau zonal , régional , et départemental l'ensemble des services de l’État, dont les préfectures   
concernées par le risque inondation qui activeront leur Centre Opérationnel Départemental (COD),

Les Collectivités territoriales , et notamment les communes, ces dernières constituant le premier 
niveau (réponse immédiate) de gestion de crise,

Et de nombreux partenaires  , établissements publics et privés, qui souhaitent tester leurs propres 
systèmes de prévention à l’occasion de Sequana.

Préfecture de Police

EU SEQUANA 2016

EU SEQUANA 2016

http://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr

DOCUMENT 6

CALENDRIER DE L'EXERCICE

EU Sequana est constitué de deux phases :

Une phase d’exercices sur table testant les capacités des opérateurs publics et privés, et notamment 

leurs plans de continuité d’activité (PCA),

Une phase d’exercices terrains, pour lesquels interviendront plusieurs modules européens.

Durant toute la durée de l’exercice, les animateurs diffuseront un certains nombre d’input (événements, 
documentation, bulletins météo) à partir desquels les partenaires devront réagir.
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Du 7 au 11 mars aura lieu la montée des eaux. Le pic de crue sera atteint le week end des 12 et 13 mars, qui 
correspondra aux exercices terrains. Puis la décrue s’amorcera jusqu’au vendredi 18.

Le scénario socle de l'exercice est réalisé conjointement par la Zone de Défense et de Sécurité (bureau 
exercices) et l’INHESJ. L’INHESJ est un Établissement Public Administratif, sous tutelle du Premier Ministre, 
qui effectue des missions de formation et de recherche dans les domaines de la sécurité intérieure, sanitaire, 
environnementale et économique. L’une de ses missions est notamment de produire des scénarios d' 
exercices, notamment pour tester l’opérationnalité des zones de défense.

Les exercices terrains des 12 et 13 mars sont coordonnés par la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris (BSPP)

Par ailleurs en cas d'évènement majeur, l'armée est en mesure d'apporter son soutien aux opérations de 
sécurité civile par le déclenchement du plan Neptune. EU Sequana sera ainsi l’occasion de tester cette force, 
1 500 militaires seront déployés à la fois sur le terrain et sur des opérations d'Etat Major.

LE SCENARIO SOCLE EN DÉTAILS...

L’arrivée d’un front froid stationnaire sur le nord de la France au début du mois de février 2016 amène une 
période de températures négatives entraînant le gel progressif des couches supérieures des sols. Cet épisode 
de froid est immédiatement suivi de la venue d’une perturbation océanique provoquant des précipitations 
accentuées notamment sur l’ensemble de l’Île-de-France.

La Seine et ses affluents, la Marne et l’Yonne, reçoivent les fortes quantités d’eaux de ruissellement que les 
sols gelés ne peuvent

 
absorber. Les débits fluviaux augmentent de manière continue durant la dernière 

semaine de février 2016 et la première semaine de mars
 
2016. La Seine et la Marne montent à un rythme de 

50 centimètres par jour, puis de 1 mètre par jour. Les prévisionnistes confirment la
 
tendance à l’aggravation 

pour la période du 7 au 12 mars 2016. Le phénomène observé est celui d’une crue majeure, dépassant le 
niveau

 
atteint en 1910. Les départements situés en amont de Paris subissent déjà les premières 

conséquences de la crue.

À Paris Austerlitz, la cote de 8,13 mètres est dépassée au cours du week-end des 12 et 13 mars 2016.

La distribution d’électricité est interrompue pour près de 1,5 million de personnes en raison de l’exposition 
aux effets de crue d’une partie

 

du réseau et des coupures ou démontages préventifs de matériels sensibles 
opérés par la société de distribution ERDF.

Concernant le réseau de transports publics, 140 kilomètres de lignes de métro sont inutilisables sur les 250 
kilomètres qui le composent et

 

un grand nombre de stations sont fermées.

Plusieurs axes du réseau routier sont inaccessibles. La majeure partie des ponts est submergée ou fermée à 
la circulation en raison de la fragilisation des structures due à la force du courant. Le seul moyen de passer 
d’une rive à l’autre de Paris reste le boulevard périphérique.

Après une journée de pause dans l’exercice fixée au lundi 14 mars 2015, il sera proposé aux opérateurs 
partenaires d’inscrire leurs actions dans le cadre du retour à la normale après la décrue. Cette phase est fixée 
en deuxième semaine d’exercice, soit du 15 au 18 mars 2016. C'est autour de la résilience des réseaux que 
les partenaires travailleront.

EU Sequana 2016 - La préfecture de Police

Le scénario socle se fonde sur sur des échelles de hauteur d’eau construites en référence à la crue de 1910, 
de R0,6 à R1,15. Echelles qui sont utilisées pour les scénarios ORSEC, RO,6 correspond ainsi à une hauteur 
d’eau atteignant 60% du niveau de 1910 et ainsi de suite jusqu’à R1,15, scénario ou l’eau atteint 115% du 
niveau de 1910.

UNE PETITE INDICATION TECHNIQUE
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Alès utilise un SIG pour annoncer les inondations

 (HTTP://WWW.BFMTV.COM

 25/05/2004 

Alès utilise un SIG pour annoncer 
les inondations

Grâce à l'association d'un SIG et d'une plate-forme
d'appels automatisée, la ville prévient individuellement
chaque habitant, selon sa localisation ou d'autres critères,
de la conduite à tenir en cas de menace.

Grâce au mariage des technologies des centres d'appels téléphoniques et des SIG (systèmes 
d'information géographique) accessibles par le Web, la ville d'Alès dispose désormais d'un système d'alerte 
pour prévenir ses administrés d'une menace d'inondation.
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Un danger récurrent pour cette commune située au pied des Cévennes, un 
massif qui constitue une barrière pour l'air remontant de la Méditerranée, et 
qui subit régulièrement des pluies torrentielles. La pluviométrie atteint 2 m par 
an, contre 60 cm en moyenne dans le bassin méditerranéen.Dans la nuit du 8 
au 9 septembre 2002, plus de 50 cm d'eau tombent sur la région. Au matin, le 
Gardon brise ses digues, imité par le Grabieux tout proche, et inonde les 
quartiers nord d'Alès à hauteur du premier étage. Les réseaux électrique et 
téléphonique sont hors d'usage, les routes coupées, un millier de voitures sont 
emportées par les eaux. Le bilan est lourd : cinq morts et deux disparus, 600 
logements dévastés, des bâtiments collectifs et des usines ravagés. Les 
dégâts se chiffrent en dizaines de millions d'euros.Faute de pouvoir éviter les 
inondations, ' nous nous sommes demandés comment prévenir les 
administrés rapidement d'une menace de crue réelle, explique Max Roustan, 
le maire d'Alès. Notre sirène hurle une fois par mois pour l'exercice, mais 
personne ne l'entend. Météo France émet des alertes sur les risques de fortes 
pluies, mais ne précise pas la quantité d'eau, puisque celle-ci ne peut être 
constatée que sur place '.Dans les faits, la majorité des alertes ne sont pas 
suivies de crues. ' Comment prévenir les gens d'un risque, leur dire qu'on les 
rappellera si ce risque s'accroît, en évitant d'affoler la population dans son 
ensemble, et donc en émettant des avertissements précis par quartier ? ', 
s'interroge alors le maire d'Alès.

Un système externalisé à la ville

Fin 2002, la ville contacte Gedicom, basée en région parisienne et 
spécialisée dans les téléservices, pour réfléchir à un système permettant de 
prévenir et de préparer ses habitants en cas d'inondation. ' Nous sommes 
une région de montagne, attaquée en bas par l'eau, et en haut par la foudre. 
Nous voulions donc un système externalisé à la ville ', explique Max Roustan. 
Le cahier des charges précise que les messages doivent être 
personnalisés.Durant la crue, les patients dialysés en régime ambulatoire de 
l'hôpital d'Alès étaient introuvables après la chute du réseau téléphonique, il a 
fallu les chercher un par un, parfois en Zodiac. Le système doit donc pouvoir 
délivrer des instructions particulières à différentes populations afin de faciliter 
le travail des secours. Le cahier des charges impose une limite de quinze 
minutes pour la diffusion de l'ensemble des messages à la population cible, et 
la possibilité d'alerter les habitants sur d'autres événements (Alès abrite un 
site chimique classé Cevezo).Le service mis en place exploite l'infrastructure 
de Gedicom : une salle serveur sécurisée, une plate-forme de traitement 
redondante, et une capacité d'acheminement de 22 000 appels par heure. 
L'application TéléAlerte associe la technologie Web ArcIMS d'ESRI, pour la 
consultation, à une base de données géographique bâtie à partir de 
Navstreets de Navteq et CS Raster NT de Cartosphere. Elle est déployée sur 
SQL Server de Microsoft et gérée avec ArcSDE d'ESRI. La ville d'Alès n'a eu 
aucun investissement matériel à faire, et tout le système est hébergé chez 
Gedicom, qui en assure la maintenance.
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TéléAlerte est gérée à distance par l'intermédiaire d'une interface Web, ou

 

par téléphone. L'application 
comporte une interface de création des

 

messages et une interface de diffusion qui fait appel au SIG. Le maire 
a

 

préenregistré une série de messages correspondant à différentes situations.

 

L'interface de diffusion des 
messages propose un double système d'entrées :

 

des groupes prédéfinis (population à risque comme les 
malades ou les

 

personnes âgées...), mais aussi un moteur de sélection de zones

 

géographiques, soit en 
mode cartographique, soit par critères comme les

 

noms et numéros de rue...En accédant au site Web de 
Gedicom, l'opérateur

 

de la mairie peut choisir à la souris un pâté de maisons et l'application extrait

 

automatiquement les coordonnées des habitants. Cela permet une gestion très granulaire des alertes, calquée 
sur la réalité de la menace. Les appels sont émis en cascade dans un ordre conforme aux souhaits des administrés 

inscrits : téléphone filaire, GSM, SMS, fax ou e-mail. La plate-forme d'appels

détecte même les répondeurs. L'outil intègre un module de surveillance de 

l'état de la campagne, qui indique le nombre de personnes réellement 
contactées. La salle de crise est établie à la mairie et des délégués sont 
chargés de la surveillance des quartiers en cas d'alerte. Le maire et son 
délégué sont seuls habilités à expédier des messages. Une première alerte a
été lancée lors du déploiement en décembre 2003 auprès de 12 574
personnes, dont 7 401 ont écouté le message en entier. Un nombre jugé
suffisant puisqu'une personne alertée est en mesure de mettre au courant
ses voisins.

Mairie d'Alès (30)
Population : 41 000 habitants. 
Budget 2003 : 48 millions d'euros. 
Montant des travaux de reconstruction suite aux inondations de septembre 2002 : (hors dommages 
aux biens privés) 4,5 millions d'euros, dont 1,5 million à la charge de la ville.

Les coûts

- Investissement de base de 12 000 euros (achat des cartes géographiques et couplage de 
l'annuaire des habitants avec les données géographiques). 
- La téléalerte coûte de 0,5 à 1 euro par an et par habitant, et les communications lors d'alertes sont 
refacturées à la ville à prix coûtant et à la seconde près. 
- Budget prévisionnel de fonctionnement de la téléalerte : de 25 à 30 000 euros par an.

Le calendrier du projet

9-10 septembre 2002 : Inondations dévastatrices dans le bassin d'Alès. 
Fin 2002 : Premières études du prestataire Gedicom. 
Décembre 2003 : Première alerte auprès de 12 754 personnes. Janvier 2004 : Le déploiement de l'application 
TéléAlerte est terminé. Printemps 2004 : Définition des groupes d'alertes.

Les gains

- Amélioration de la sécurité des personnes. 
- Alertes suivies en temps réel. 
- Possibilité de gérer des classes de population séparément. 
- Système externalisé non affecté par les événements sur place. 
- Prise en charge éventuelle d'une partie des frais par les compagnies d'assurances.
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 FICHE  TECHNIQUE D’EVENEMENT 
INFORMATIONS GENERALES 
Date : 07 au 18 octobre 2016 
Horaires : indéterminée 
Durée : 12 jours 

Département : 
VILLEFLOTANTE 

Lieu : Ville de RISKINON 

Intitulé : EXERCICE CRUE 2016 
TYPOLOGIE DE L’EVENEMENT 
Risque naturel Risque industriel 

technologique     
Risque sanitaire  Risque sociétal 

Défense civile  Risque infrastructure 
service collectif        

Risque divers 

Cadre réglementaire référent :  
Dossier départemental des risques majeurs du département du Villeflotante 
OBJECTIFS DE L’EXERCICE 
Les objectifs de cet exercice concernent : 

- Le développement de la doctrine afin de limiter l’impact électrique sur les activités 
vitales et en particulier les lieux de décision de tous niveaux et les personnes 
vulnérables ;  

- Le développement des savoir-faire de crise des services de la  communauté de 
communes afin de favoriser les différents échelons de proximité dans la phase 
d’élaboration de la planification ; 

- Expérimenter une série d’indicateurs de crises visant à harmoniser la remontée 
d’informations sur l’ensemble de la chaîne de commandement permettant ainsi de 
faciliter la prise de décision (du maire jusqu’au Préfet de zone de défense et de 
sécurité). 

DESCRIPTIF DE L’EVENEMENT 
Suite à une crue importante de la rivière, certaines communes du Sud du département de 
villeflottante ont été partiellement inondées ou/et impactées. Cette inondation a 
notamment impacté le fonctionnement des réseaux (eau potable, électricité, 
assainissement, voirie). 
DESCRIPTION DETAILLEE DE L’EVENEMENT 
Organisation opérationnelle : l’exercice se déroulera du 7 au 18 octobre 2016 y compris le 
week-end. C’est un exercice cadre et terrain combinant animation haute, actions de terrain 
menées par le conseil départemental et groupes de travail à la préfecture et à la 
communauté de communes de Piédanlo. 
Moyens engagés : mobilisation des acteurs et des services de la cellule de crise. 

Contexte de situation : fortes pluies occasionnant une forte crue des deux rivières. 

Scénario : Les deux rivières voient leurs débits de crue augmenter régulièrement pour 
atteindre leur pic le 13 octobre 2016 (calendrier exercice SEQUANA) puis connaissent une 
décrue. 
Conséquences induites : la communauté de communes de Piédanlo subit des impacts 
importants en termes d’inondation, de vulnérabilité électrique et d’assainissement. 
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CHRONOLOGIE SOMMAIRE 

- A compter du 07 octobre et jusqu’au 18 octobre 2016 
Calendrier de l’exercice SEQUANA qui se présentera de la manière suivante : 
- montée des eaux dès le 07 octobre 2016 - pic de crue les 12 et 13 octobre puis 
décrue jusqu’à la fin de l’exercice ; 
- suivi des indicateurs. 

- 07 octobre 2016 : 
DEBUT officiel de l’exercice 
Cellule de crise pour les services de l’Etat, ERDF, le Conseil Départemental et la 
Communauté de communes.  
Préparation et réalisation du point de situation au Sous-préfet, Directeur de cabinet. 
Travail en cellule sur les thèmes abordés et restitution (suivi des indicateurs). 

- 18 octobre 2016 : 
Retour d’expérience. 

GESTION DE LA CRISE 
I. Le développement de la doctrine pour limiter l’impact électrique 
A. Connaissance et identification des zones impactées par l’inondation  

- La cartographie est diffusée par la préfecture à l’ensemble des communes 
impactées ; 
- Action d’information réalisée par le Référent Départemental Inondation. Celui-ci 
doit se faire connaître auprès des différents acteurs (services de l’Etat, collectivités 
territoriales, acteurs privés) ; 
- Réalisation d’une cartographie interne à la communauté de communes pour bien 
identifier les bâtiments communaux impactés. 

 B.  Connaissance et identification des enjeux liés à l’impact de la perte d’alimentation 
          électrique face à une inondation 

Objectifs concernant la connaissance des impacts par les différents acteurs :  
- création d’un système d’information commun à tous les acteurs afin de croiser 
efficacement les informations des différents acteurs impactés ; 
- mesurer les impacts directs ou indirects notamment la disponibilité des personnels à 
même d’assurer les missions de secours permettant de faciliter l’intervention des services 
de secours. 
Objectifs concernant la mise en œuvre opérationnelle au regard de l’impact électricité : 
- études par les opérateurs de la vulnérabilité des abonnés du service prioritaire 

d’électricité et des sites sensibles définis par la collectivité et par les acteurs impactés face 
au risque d’inondation avec d’une liste d’abonnés du service prioritaire d’électricité. 

Objectifs concernant la protection de sites sensibles :  
- étude préalable des sites potentiellement impactés ; 
- étude de la résilience du site de commandement. 
Objectifs concernant l’impact sur l’assainissement :  
- évaluation par l’ensemble des acteurs de l’impact directe (inondation) ou indirecte 
(vulnérabilité électrique) du risque d’inondation sur l’assainissement ; 
- travail en coordination avec les différents acteurs opérationnels de l’assainissement 
(syndicat de gestion des eaux…). 
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Objectifs concernant les télécommunications :  
- évaluation par l’ensemble des acteurs de l’impact du risque d’inondation sur les lignes 

spécifiques avec la possibilité de créer des lignes spécifiques (sites sensibles). 
Objectifs concernant les transports :  
- étude pour définir des autorisations de circulation pour permettre l’intervention des 

acteurs sur leurs installations (ERDF, eau potable). 
  II- Le développement des savoir-faire de crise de la mairie afin de favoriser l’intégration 
des échelons de proximité dans la phase d’élaboration de la planification : 

A- La diffusion de l’alerte : 
Organisation durant l’exercice  

Chronologiquement les actions suivantes vont être menées : 
- envoi des données par la préfecture ; 
- rédaction des messages ; 
- transmission de l’alerte ; 
       B- les outils de gestion de crise interne :  
- la cartographie 
- mise en œuvre du poste de commandement communal 
       C- La remontée d’information des différents acteurs :  
- faire reporter par les services et opérateurs, les éléments de situation de terrain sur des 
supports cartographiques afin de permettre un collationnement de l’ensemble des 
informations ;  
- présence physique si possible d’un représentant des différents acteurs au sein de la 
cellule ; 
- organiser la remontée de l’information. 
 III- L’expérimentation d’une série d’indicateurs de crise : 
- Ces indicateurs permettront par une contribution régulière d’obtenir une photographie de 
la situation locale ; 
- création d’une cartographie commune à tous les acteurs de la gestion de crise qui nous 
permettra d’utiliser toutes les potentialités ; 
- création d’indicateurs spécifiques aux réseaux structurants (eau potable, télécoms…). 
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